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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES  
ET DE LA MUTUALISATION INTERMINISTERIELLE 
BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

ARRETE n° 13/00253 en date du 6 février 2013 
portant ouverture d’un concours interne pour le recrutement de secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’Outre-Mer 

Session 2013 
 
 
 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 13, 
ensemble la loi n° 84.16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat ; 
 
VU la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction 
publique et notamment l’article 4 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 relatives aux conditions d’âge dans la fonction publique ; 
 
VU le décret n° 92.361 du 27 mars 1992, modifié par le décret n° 94.605 du 20 juillet 1994, portant déconcentration en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du Ministère de l'Intérieur ;  
 
VU le décret n° 94-1016 du 18 novembre 1994 fixant les dispositions statutaires communes applicables à divers corps de 
fonctionnaires de la catégorie B ; 
 
VU le décret n° 94.1017 du 18 novembre 1994 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux corps des 
secrétaires administratifs des administrations de l'Etat et à certains corps analogues ; 
 
VU le décret n°2002-1294 du 24 octobre 2002 fixant les dispositions générales relatives à la situation et aux modalités de 
reclassement des ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, nommés dans un corps de fonctionnaires de l’Etat ou de ses établissements publics ; 
 
VU le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l’ouverture de certains corps et emplois de fonctionnaires de l’Etat aux 
ressortissants des Etats membres de la communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen autres que la France ; 
 
VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 

 
VU l’arrêté du 25 juin 2009 fixant la nature et le programme des épreuves des concours de recrutement des secrétaires 

administratifs de administrations de l’Etat et de certains corps analogues ; 
 

VU l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des 
personnels administratifs du ministère de l’intérieur, de l’Outre-Mer et des collectivités territoriales ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 janvier 2013 autorisant au titre de l’année 2013 l’ouverture d’un concours externe et 

d’un concours interne pour le recrutement de secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’Outre-Mer ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, 
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ARRETE 
 
 
 
Article 1er : Un concours interne pour le recrutement de secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’Outre-Mer est 

ouvert pour la région Auvergne. 
 
Les épreuves d’admissibilité auront lieu le jeudi 4 avril 2013. 
 
Le nombre de postes offert ainsi que leur répartition géographique feront l’objet d’un arrêté ultérieur. 
 
Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents non titulaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des 

établissements publics qui en dépendent, aux militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation 
internationale intergouvernementale en activité à la date de clôture des inscriptions comptant au moins quatre années de 
services publics au 1er janvier de l’année du concours. 

Ce concours est également ouvert aux candidats qui justifient d’une durée de services accomplis dans une 
administration, un organisme ou un établissement d’un Etat membre de la Communauté Européenne ou d’un Etat partie à 
l’accord sur l’Espace Ecomonique Européen autre que la France dont les missions sont comparables à celles des 
administrations et des établissements publics dans lesquels les fonctionnaires civils exercent leurs fonction, et qui ont, le 
cas échéant, reçu dans l’un de ces Etats une formation équivalente à celle requise par les statuts particuliers pour l’accès 
aux corps considérés. 

 
Article 2  : Les dossiers d’inscription peuvent être téléchargés sur le site internet de la préfecture de la région 

Auvergne ou être retirés à la préfecture du Puy de Dôme (bureau des ressources humaines). 
 
Article 3  : La clôture des inscriptions par voie postale est fixée au vendredi 8 mars 2013 à minuit (le cachet de la 

poste faisant foi). 
                   La clôture des inscriptions par voie télématique est fixée au jeudi 6 mars 2013. 
 
Article 4  : La composition du jury sera fixée ultérieurement. 
 
Article 5  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 6 février 2013 
 
 
 

LE PREFET, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
 
Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY DE DOME 

 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES  
ET DE LA MUTUALISATION INTERMINISTERIELLE 
BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES 

 

 
 
 
 

 

ARRETE n° 13/00252 en date du 6 février 2013 
portant ouverture d’un concours externe pour le recrutement de secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’Outre-Mer 

Session 2013 
 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 13, 
ensemble la loi n° 84.16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat ; 
 
VU la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction 
publique et notamment l’article 4 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 relatives aux conditions d’âge dans la fonction publique ; 
 
VU le décret n° 92.361 du 27 mars 1992, modifié par le décret n° 94.605 du 20 juillet 1994, portant déconcentration en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du Ministère de l'Intérieur ;  
 
VU le décret n° 94-1016 du 18 novembre 1994 fixant les dispositions statutaires communes applicables à divers corps de 
fonctionnaires de la catégorie B ; 
 
VU le décret n° 94.1017 du 18 novembre 1994 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux corps des 
secrétaires administratifs des administrations de l'Etat et à certains corps analogues ; 
 
VU le décret n°2002-1294 du 24 octobre 2002 fixant les dispositions générales relatives à la situation et aux modalités de 
reclassement des ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, nommés dans un corps de fonctionnaires de l’Etat ou de ses établissements publics ; 
 
VU le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l’ouverture de certains corps et emplois de fonctionnaires de l’Etat aux 
ressortissants des Etats membres de la communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen autres que la France ; 
 
VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 
 

VU l’arrêté du 25 juin 2009 fixant la nature et le programme des épreuves des concours de recrutement des secrétaires 
administratifs de administrations de l’Etat et de certains corps analogues ; 

 
VU l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des 

personnels administratifs du ministère de l’intérieur, de l’Outre-Mer et des collectivités territoriales ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 janvier 2013 autorisant au titre de l’année 2013 l’ouverture d’un concours externe et 
d’un concours interne pour le recrutement de secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’Outre-Mer ; 

 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Un concours externe pour le recrutement de secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’Outre-Mer est 

ouvert pour la région Auvergne. 
Les épreuves d’admissibilité auront lieu le jeudi 4 avril 2013. 
Le nombre de postes offert ainsi que leur répartition géographique feront l’objet d’un arrêté ultérieur. 
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Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme homologué au niveau IV ainsi 
que des diplômes délivrés dans un des Etats membres de l’Union Européenne et assimilés au baccalauréat. 

 

Article 2  : Les dossiers d’inscription peuvent être téléchargés sur le site internet de la préfecture de la région 
Auvergne ou être retirés à la préfecture du Puy de Dôme (bureau des ressources humaines). 

 

Article 3  : La clôture des inscriptions par voie postale est fixée au vendredi 8 mars 2013 minuit (le cachet de la poste 
faisant foi). 

                   La clôture des inscriptions par voie télématique est fixée au jeudi 6 mars 2013. 

Article 4  : La composition du jury sera fixée ultérieurement. 

 

Article 5  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Clermont-Ferrand, le 6 février 2013 

 
 
 

LE PREFET, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
 
Jean-Bernard BOBIN 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE 
 

 
 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

 
 

 
 
 
 

 



 
 
Recueil 2013-10- du 8 février 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

496 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 
 

Bureau des Affaires Juridiques et Contentieux 
 
 

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°1133//0000222222//22001122  //  PPRREEFF  6633  //  dduu  3311  jj aannvviieerr   22001133  de déclaration d’utilité publique et de cessibilité  
création d'une voie de liaison Riom–sud par l'aménagement de l'ancienne voie communale n°10  

sur le territoire de la commune de Riom 
 

 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 
OFFIICER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
A R R E T E 

 
 
Article  1 : Est déclaré d'utilité publique le projet de Riom-Communauté d'acquérir les immeubles nécessaires à la création 
d'une voie de liaison Riom–sud par l'aménagement de l'ancienne voie communale n°10 sur le territoire de la commune de 
Riom . 
 
Article  2 : Riom-Communauté est autorisée à acquérir, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, les immeubles 
nécessaires à la réalisation de l'opération envisagée. L'aménagement de cette opération sera réalisé par Riom-Communauté . 
 
Article  3 : Sont déclarés cessibles, conformément au plan parcellaire ci-dessus visé, les immeubles désignés sur l'état 
parcellaire ci-après : 

 
Article  4 : L'expropriation devra être accomplie dans un délai de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article  5 : En application des dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article  6 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer la bonne exécution des dispositions du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture et affiché pendant un mois à la mairie de Riom 
 
- M. le Maire de Riom 
- M. le Président de Riom-Communauté  
 
et pour information à : 
 
- M. le commissaire-enquêteur, 

 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation  

Le Secrétaire Général 
 
 
 
 

Jean-Bernard BOBIN 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 

 



 
 
Recueil 2013-10- du 8 février 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

499 

 



 
 
Recueil 2013-10- du 8 février 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

500 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
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Direction Interdépartementale des Routes Massif Central 
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REGLEMENTATION  
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  PPRREEFF  6633  //0000223355  dduu  11eerr   fféévvrr iieerr   22001133  accordant une dérogation horaire à l’établissement 
« LE NESS » à Clermont-Ferrand  

  
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE 
de l’ETABLISSEMENT 

DEROGATION 
ACCORDEE 

 
CLERMONT-FERRAND 

" LE NESS" 
 

8, rue Eugène Gilbert 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à 
l’exploitant. 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur de la Réglementation 
   
 
 

 Signé : Fabien MASSON 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0000223399  dduu  11eerr   fféévvrr iieerr   22001133  aaccccoorr ddaanntt   uunnee  ddéérr ooggaatt iioonn  hhoorraaiirr ee  àà  ll ’’ ééttaabbll iisssseemmeenntt   
““   LL aa  MM aayyoott ttee““   àà  CCOOUURRNNOONN  

  
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE de l’ETABLISSEMENT DEROGATION 
ACCORDEE 

 
Cournon 
d’Auvergne 
 

" La MAYOTE " 
 

21, place Joseph Gardet 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Cournon d’Auvergne et du chef de la 
circonscription de sécurité publique de Cournon d’Auvergne , sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera 
adressée à l’exploitant. 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur de la Réglementation 
 
 
 

 Signé : Fabien MASSON 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
  
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  PPRREEFF  6633  //0000224411  dduu  44  fféévvrr iieerr   22001133  aaccccoorr ddaanntt   uunnee  ddéérr ooggaatt iioonn  aauu  rr ééggiimmee  hhoorr aaiirr ee  àà  ll ’’ ééttaabbll iisssseemmeenntt   
„„ LL ee  CCoommmmeerr ccee““   àà  CClleerr mmoonntt   FFeerr rr aanndd  

  
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE 
de l’ETABLISSEMENT 

DEROGATION 
ACCORDEE 

 
CLERMONT-FERRAND 

" Le COMMERCE " 
 

18, place Gaillard 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à 
l’exploitante. 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur de la Réglementation 
   
 
 
 

Signé : Fabien MASSON 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de RIOM 
 

 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  44  ––  22001133  dduu  2255  jj aannvviieerr   22001133  
portant transfert à la commune de Charbonnières-les-Vieilles de biens appartenant à la section des Reures  

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1  - Est prononcé le transfert à la commune de Charbonnières les Vieilles de la parcelle cadastrée YR 47 (1 663 m²)  
 
 
ARTICLE 2  - Un acte authentique sera établi par un notaire et adressé à la Conservation des Hypothèques de RIOM pour 
publicité. 
 
 
ARTICLE 3  – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de 
Clermont-Ferrand. 
 
 
ARTICLE 4  - Monsieur le Maire de Charbonnières les Vieilles est chargé de l'exécution du présent arrêté  qui sera affiché en 
mairie et dans la section concernée et sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

par délégation, 
le Sous-Préfet de RIOM 

 
 
 
 

Gilles GIULIANI 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de RIOM 
 
  
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  55  ––  22001133  dduu  2255  jj aannvviieerr   22001133  
portant transfert à la commune de Charbonnières-les-Vieilles de biens appartenant à la section des Chartres 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1  - Est prononcé le transfert à la commune de Charbonnières les Vieilles de la parcelle cadastrée YV69 (567 m²)  
 
 
ARTICLE 2  - Un acte authentique sera établi par un notaire et adressé à la Conservation des Hypothèques de RIOM pour 
publicité. 
 
 
ARTICLE 3  – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de 
Clermont-Ferrand. 
 
 
ARTICLE 4  - Monsieur le Maire de Charbonnières les Vieilles est chargé de l'exécution du présent arrêté  qui sera affiché en 
mairie et dans la section concernée et sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

par délégation, 
le Sous-Préfet de RIOM 

 
 
 
 

Gilles GIULIANI 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de RIOM 
 

  
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  66--22001133  dduu  2255  jj aannvviieerr   22001133  

portant transfert à la commune de Charbonnières-les-Vieilles de biens appartenant à la section de Bogros 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

 
A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1  - Est prononcé le transfert à la commune de Charbonnières les Vieilles des parcelles cadastrées : YD14 (1321 
m²), YD15 (1979 m²), YE14 (574 m²), YL11 (1021 m²), YL12 (782 m²), YL16 (919 m²), YL34 (1119 m²), YL56 (1263 m²), 
YL62 (473 m²) ; 
 
 
ARTICLE 2  - Un acte authentique sera établi par un notaire et adressé à la Conservation des Hypothèques de RIOM pour 
publicité. 
 
ARTICLE 3  – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de 
Clermont-Ferrand. 
 
ARTICLE 4  - Monsieur le Maire de Charbonnières les Vieilles est chargé de l'exécution du présent arrêté  qui sera affiché en 
mairie et dans la section concernée et sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

par délégation, 
le Sous-Préfet de RIOM 

 
 
 

Gilles GIULIANI 



 
 
Recueil 2013-10- du 8 février 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

532 

SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de RIOM 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  77  ––  22001133  dduu  2255  jj aannvviieerr   22001133  
portant transfert à la commune de Charbonnières-les-Vieilles de biens appartenant à la section des Falvards  

 
 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1  - Est prononcé le transfert à la commune de Charbonnières les Vieilles des parcelles cadastrées YP34 (996 m²), 
YP35 (728 m²), YP58 (237 m²), YV5 (2695m²)  
 
 
ARTICLE 2  - Un acte authentique sera établi par un notaire et adressé à la Conservation des Hypothèques de RIOM pour 
publicité. 
 
 
ARTICLE 3  – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de 
Clermont-Ferrand. 
 
 
ARTICLE 4  - Monsieur le Maire de Charbonnières les Vieilles est chargé de l'exécution du présent arrêté  qui sera affiché en 
mairie et dans la section concernée et sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

par délégation, 
le Sous-Préfet de RIOM 

 
 
 

Gilles GIULIANI 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de RIOM 
 

  
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  88  ––  22001133  dduu  2255  jj aannvviieerr   22001133  
portant transfert à la commune de Charbonnières-les-Vieilles de biens appartenant à la section de Chalusset 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1  - Est prononcé le transfert à la commune de Charbonnières les Vieilles des parcelles cadastrées : D540 (1365 m²), 
D543 (1250 m²), D566 (960 m²), D639 (1320 m²), D1599 (156 m²), D1607 (17 m²), D1609 (32 m²), YW53 (2589 m²) ;  
 
 
ARTICLE 2  - Un acte authentique sera établi par un notaire et adressé à la Conservation des Hypothèques de RIOM pour 
publicité. 
 
 
ARTICLE 3  – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de 
Clermont-Ferrand. 
 
 
ARTICLE 4  - Monsieur le Maire de Charbonnières les Vieilles est chargé de l'exécution du présent arrêté  qui sera affiché en 
mairie et dans la section concernée et sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

par délégation, 
le Sous-Préfet de RIOM 

 
 
 

Gilles GIULIANI 
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SOUS PREFECTURES 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  99    22001133  dduu  2255  jj aannvviieerr   22001133  portant transfert à la commune de Charbonnières-les-Vieilles 
de biens appartenant à la section de Chauviat et des Berthes   

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1  - Est prononcé le transfert à la commune de Charbonnières les Vieilles des parcelles cadastrées YR8 (334 m²), 
YR17 (199 m²), YR18 (832 m²), YR30 (1675m²), YR59 (1322 m²), YR73 (177 m²) ;  
 
 
ARTICLE 2  - Un acte authentique sera établi par un notaire et adressé à la Conservation des Hypothèques de RIOM pour 
publicité. 
 
 
ARTICLE 3  – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de 
Clermont-Ferrand. 
 
 
ARTICLE 4  - Monsieur le Maire de Charbonnières les Vieilles est chargé de l'exécution du présent arrêté  qui sera affiché en 
mairie et dans la section concernée et sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

par délégation, 
le Sous-Préfet de RIOM 

 
 
 

Gilles GIULIANI 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de THIERS 
 
  
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133--0055  dduu  3311  jj aannvviieerr   22001133  Portant convocation des électeurs 
pour l'élection municipale complémentaire de la commune de Puy Guillaume  

 
 

LE SOUS-PREFET  
DE L'ARRONDISSEMENT DE THIERS, 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

A R R E T E : 
 
 
 

Article 1er :Le collège électoral de la commune de Puy-Guillaume est convoqué le dimanche     17 mars 2013 et, au cas où un 
deuxième tour de scrutin serait nécessaire, le dimanche 24 mars 2013, à l'effet de procéder à l'élection de huit conseillers 
municipaux. 
 
L'élection aura lieu dans les deux bureaux de vote habituels. Le scrutin sera ouvert à   8 heures et clos à 18 heures. 
 
Les enveloppes utilisées pour cette élection seront de couleur violette. 
 
Article 2 :L'élection se fera sur la liste électorale close le 28 février 2013, modifiée le cas échéant en vertu des décisions de 
l'article L 11-2 2ème alinéa du code électoral, sans préjudice de l'application éventuelle des dispositions des articles L 30 à L 35, 
L 40 et R 18 du même code. Elle aura lieu au scrutin majoritaire conformément aux articles L 252 et L 253 du code électoral. 
 
Article 3 :Les opérations de vote et de dépouillement se dérouleront dans les conditions fixées par les articles L 54 à L 78 et R 
42 à R 80 du code électoral. 
 
 
Article 4 :Le présent arrêté sera publié et affiché au plus tard le samedi 2 mars 2013               dans la commune de Puy-
Guillaume. 
 
 
Article 5 :Mme le Maire de Puy-Guillaume est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée pour 
information à M. le Président du Tribunal d'Instance de Thiers et à M. le Président du Tribunal Administratif. 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le Sous-Préfet de THIERS, 
 
 
 
Michel PROSIC 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi  Auvergne 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
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